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ACCÈS

Le lieu est ouvert au public 
et aux résidents nomades 
du lundi au vendredi de 
9 h à 18 h hors jours fériés. 
Les postes de travail sont 
accessibles par ordre 
d’arrivée ou de réservation. 
Seuls les résidents 
permanents disposent d’un 
poste nominatif et accessible 
24 h/24 h.

LES SERVICES  
COMMUNS À TOUS

• Un bureau (table, chaise, 
électricité) est mis à 
disposition de chaque 
résident qui devra apporter 
ses propres outils de travail 
(ordinateur, …)
• Une connexion Internet  
haut débit en Wifi 
• Un téléphone partagé avec 
communications gratuites 
sur postes fixes
• Une kitchenette toute 
équipée en accès libre et  
des sanitaires avec douche
• Un studio photo équipé  
accessible en fonction des 
disponibilités, la priorité  
est donnée aux résidents 
permanents
• L’espace d’exposition peut 
être utilisé ponctuel lement 
pour des événements initiés 
par les résidents, en fonction 
des disponibilités et de leur 
adéquation avec l’esprit  
du lieu
• Une bibliothèque dédiée  
aux arts graphiques 
(ouvrages, échantillons  
de papier et matériaux, 
nuanciers de couleur, …).

LES SERVICES  
OPTIONNELS

Du matériel et des  
services complémentaires 
sont proposés mais  
doivent être soumis  
à l’accord de l’association 
et peuvent induire un coût 
supplémentaire :
• plotter de découpe  
• scanner/imprimante
• appareil photo
• espace de rangement
• scanner négatif
• CNC prototypage
• tirage Riso

TARIFS  
SPÉCIFIQUES

Impression A4  80/90 g
Recto seul noir et blanc
0,10 €/copie 
Recto seul couleur 
0,40 €/copie 
 
Impression Riso  
nous consulter 
 
Découpe  
de vinyl adhésif 
50 €/m²
 
Location studio  
photo équipé 
30 €/jour

CONDITIONS  
POUR ÊTRE RÉSIDENT  
ET FORFAITS

L’espace partagé est ouvert 
aux créatifs (illustrateurs, 
artistes, designers, 
photographes, graphistes, 
dévelop peurs…) ainsi qu’aux 
acteurs de l’art, du design et 
des médias (directeurs 
artistiques, commissaires 
d’exposition, rédacteurs, 
autres professionnels  
de la culture, …). 
Les résidents deviennent 
automatiquement membres 
de l’association My monkey 
et sont exonérés de la 
cotisation de 7 €/an.

RÉSIDENT 
“PERMANENT”

 
Les résidents permanents  
bénéficient d’un accès  
24 h/24 h à un poste de  
travail nominatif et aux  
espaces communs

+
un espace de rangement 

+ 
une connexion Internet filaire 
et/ou Wifi selon disponibilités

+ 
un accès prioritaire  
aux espaces communs  
et aux outils.

Le forfait mensuel  
est de 150 €
 
L’engagement est de  
6 mois minimum, un préavis de 2 mois  
est exigé avant départ. 

RÉSIDENT 
“NOMADE”

 
Les résidents nomades 
disposent d’un poste  
de travail non nominatif, 
durant les horaires 
d’ouverture au public, selon 
disponibilités. Ils n’ont pas 
d’accès aux espaces  
de rangement sauf accord 
spécifique et doivent repartir 
avec leur matériel à la fin  
de leur session de travail

+ 
une connexion Wifi

+ 
un accès aux espaces  
communs et aux outils selon 
disponibilités.

3 formules aux choix

Ouistiti : 
9 € la journée

Macaque : 
40 € la semaine

Gorille :
160 € le mois

Il n’y a pas d’engagement  
de durée pour tous les forfaits  
nomades. 
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My monkey dispose d’un espace de travail partagé 
accessible à des usagers ponctuels ou réguliers. 
Le lieu réunit sur près de 180 m 2 des ressources 
matérielles et immatérielles propres à générer des 
synergies créatrices : un espace d’exposition, un 
espace de travail bureautique, des espaces  
de stockage/rangement, un atelier, un petit studio 
photo, un printshop et une kitchenette en  
libre accès.

Philosophie, usage du lieu :
L’espace de travail et l’association fonctionnent sur la base  

du respect mutuel, de la confiance et du volontariat. Les résidents sont 
invités à préserver les conditions de travail d’autrui et à être attentifs 
aux besoins des autres. Il n’y a aucune obligation de collaboration 
mais l’ouverture d’esprit, la coopération, l’échange, le partage des 
connaissances ainsi que des moyens matériels et immatériels,  
le mutualisme et l’entraide sont conseillés pour la cohésion du groupe  
et l’épanouissement de chacun. Les résidents, qu’ils soient permanents 
ou temporaires, sont invités à participer à la vie du lieu et de  
la communauté.

Respectueuse de toutes les libertés individuelles, l’association 
observe la plus stricte neutralité tant au point de vue politique qu’au  
point de vue confessionnel ou syndical.


